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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

CREATION D’UN SERVICE COMMUN - FINANCES RESSOURCES 
PROGRAMMATION ENTRE SAINT-ETIENNE METROPOLE ET LA VILLE DE 
SAINT-ETIENNE 
 
 
 

Les évolutions institutionnelles et les démarches engagées depuis plusieurs années ont 
permis à Saint-Etienne Métropole de devenir Métropole au 1er janvier 2018 et ont confirmé 
des enjeux forts pour le territoire ainsi que la nécessité de répondre à de nouveaux besoins. 
 
Parallèlement, Saint-Étienne Métropole, dès fin 2015 (votes du Bureau en date du  
26 novembre 2015 et du Conseil de Communauté le 10 décembre 2015), a adopté un 
schéma de mutualisation qui développe des passerelles et des articulations entre la ville 
centre et la métropole. 
 
Ainsi, ces deux structures ont décidé d'engager un processus de mises en commun de leurs 
moyens sur des thématiques prioritaires qui leur permettront de préfigurer des offres de 
service à destination des autres communes membres. 
 
Aujourd’hui la mutualisation des fonctions ressources entre la Ville de Saint-Etienne et Saint-
Etienne Métropole est souhaitée pour rationaliser les ressources dans un environnement 
économique de plus en plus contraint et permettre de créer des fonctions d’expertises 
suffisamment dimensionnées pour faire face aux nouveaux enjeux et améliorer la 
coopération et la coordination dans la mise en œuvre de l’action publique. 
 
C’est ainsi que Saint-Etienne Métropole et la Ville de Saint-Etienne, dans la poursuite du 
schéma de mutualisation engagé en 2015, souhaitent créer un service commun aux deux 
directions des finances qui sera rattaché à la Métropole. Ce service commun n’intègrera 
dans un premier temps que le Directeur qui aura pour mission de proposer une nouvelle 
organisation mutualisée des fonctions Finances au sein de sa direction et de proposer un 
calendrier de mise en œuvre.  
 
L’ensemble des missions de pilotage, de gestion financière et comptable pris en charge 
actuellement par la direction des finances et contrôle de gestion de la Ville de Saint-Etienne, 
par la direction des finances ressources programmation de Saint-Etienne Métropole et des 
directions opérationnelles de la Métropole le seront par cette nouvelle direction mutualisée. 
 
Une convention de création de service commun en application de l’article L 5211-4-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi proposée et jointe à la présente 
délibération. 
 
L’ensemble des charges sera assumé comptablement par Saint-Etienne Métropole et sera 
partagé. 
 



Les CTP de la Ville de Saint-Etienne et de Saint-Etienne Métropole, consultés les 16 et 22 
mars 2021, ont approuvé cette évolution d’organisation.  
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve le principe de création d’un service commun aux deux directions des 

finances et son rattachement à Saint-Etienne Métropole, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention à intervenir entre la Ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne 
Métropole, 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget principal de 

l’exercice 2021. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


